
 

 

 

A Madame la Rectrice 
de l’Académie d’Orléans-Tours 

Objet : compte épargne temps 
Orléans, le 5 octobre 2018 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

Nous avons appris récemment que, dans notre académie, les comptes 

épargne temps des personnels administratifs seraient ouverts dans les services 

déconcentrés mais pas dans les EPLE. 

Nous vous serions très reconnaissants, Madame la Rectrice, de bien vouloir 

nous confirmer si cette information est exacte. Dans ce cas, nous souhaitons 

avoir connaissance de la circulaire académique sur le sujet. 

Veuillez agréer, Madame la Rectrice, l'expression de notre attachement à 

l'Education Nationale. 

 

Michel de PEYRET 

Secrétaire académique 

  10 rue Théophile Naudy 

  45000 ORLÉANS 

   02 38 22 38 59 

Courriel : orleans-tours@sgen.cfdt.fr 

Site : https://orleans-tours.sgen-cfdt.fr/ 
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